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Message de Monsieur Arnold Koller,
Président de la Confédération, aux Suissesses et aux

Suisses vivant à l'étranger, à l'occasion du 1er août 1997

Chers compatriotes à l'étranger,

Il est réconfortant de savoir qu'une fois par an, dans le monde entier, nos
compatriotes célèbrent ensemble notre fête nationale. Vous vous êtes réunis

pour honorer ce magnifique coin du globe qui est notre patrie. J'ai le plaisir de
vous transmettre les salutations et les meilleurs vœux du Conseil fédéral et de
vos compatriotes en Suisse.

Par votre participation à la fête, vous manifestez votre attachement à notre
patrie. Nous tous qui y sommes restés sommes de cœur avec vous. Dans le
monde entier, vous êtes nos ambassadeurs. C'est donc avec plaisir que je vous
exprime la gratitude de la Suisse toute entière.

Je sais fort bien que, de l'étranger, vous suivez attentivement les événements

de notre pays. Vous connaissez donc la situation économique très difficile

que nous vivons après six années de croissance. En Suisse aussi, le nombre
des chômeurs a augmenté, et l'incertitude gagne de nombreuses personnes.

Nous devons lutter contre cet état de choses. Le Conseil fédéral et le
Parlement ont mené ces dernières années d'importantes réformes du marché,
dans le but d'améliorer sensiblement le contexte économique. Le secteur privé
s'est engagé dans un vaste processus de restructuration et de rationalisation.
Les conditions d'une reprise sont donc réunies. Avec les atouts dont nous
disposons encore et grâce à nos efforts, nous pouvons faire face avec confiance à

la concurrence internationale.
Une autre cause de souci pour beaucoup de nos compatriotes est la perte

de prestige que subit notre pays depuis quelques mois. Le monde entier a

l'impression que la Suisse s'est enrichie au cours de la deuxième guerre mondiale
et que ses banques ont essayé, pendant cinquante ans, de retenir à leur profit
la fortune des victimes de l'Holocauste.

Le Conseil fédéral, le Parlement et les banques ont pris les mesures nécessaires

pour examiner, sans a priori, les reproches qui nous sont adressés. Nous
voulons faire face à notre propre histoire et nous pouvons le faire sans crainte.
Nous sommes prêts à faire la lumière sur les zones d'ombre de notre passé.
Cela ne porte nullement atteinte aux grands mérites de la génération qui a fait
du service actif. Nous lui sommes encore aujourd'hui profondément reconnaissants

pour sa volonté de résistance et son esprit de sacrifice. Tant la situation
actuelle de notre économie que la confrontation avec notre histoire nous
démontrent clairement que la réponse la plus importante aux défis de notre
temps est la solidarité.

Cette solidarité s'impose pour surmonter les rigueurs de la transformation
des structures économiques. Nous avons aussi besoin d'une nouvelle solidarité

pour donner un nouveau contenu et conférer un nouveau rayonnement à la

grande tradition humanitaire de la Suisse dans le vaste monde. Nous en avons
tout particulièrement besoin en tant qu'État neutre. C'est la raison pour laquelle
le Conseil fédéral a proposé la création d'une «Fondation suisse de la solidarité».

Avec elle, et de manière ciblée, nous entendons soulager la profonde
détresse qui, malheureusement, sévit aujourd'hui encore en Suisse comme à

l'étranger. Cette fondation restera longtemps l'expression tangible de l'esprit
humanitaire qui anime la Suisse.

Pour conclure, je jetterai un coup d'œil sur l'avenir immédiat. L'année
prochaine, nous célébrerons les 150 ans de notre État fédéral. Le plus beau cadeau

que le peuple et les cantons peuvent s'offrir à cette occasion est une nouvelle
constitution fédérale. Les travaux sont en bonne voie.

Cette réforme de la constitution nous offre la chance de prendre conscience,

dans le cadre d'un dialogue ouvert, des valeurs qui font la Suisse, qui
garantissent sa cohésion et qui justifient notre fierté. Le projet constitutionnel souligne
aussi clairement que la Confédération a pour mission de promouvoir les
relations des Suisses de l'étranger entre eux et avec la Suisse. Vous pourrez donc
compter sur nous à l'avenir aussi. Chers concitoyennes, chers concitoyens à

l'étranger, je vous remercie de votre attachement à notre patrie malgré la
distance qui vous en sépare. Je vous souhaite une belle fête nationale et forme mes
vœux les meilleurs pour votre avenir.
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